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Attention ! 
Le fait de mettre de la peinture au pied de la plaque ou la grille 
accidentogène ne constitue pas une signalisation appropriée, 
puisqu’elle ne sera visible que lorsque l’usager arrivera sur le danger 
et non au préalable.
• �Afin de vérifier que la signalisation est toujours à sa bonne et 

juste place, il convient de procéder régulièrement à des contrôles, 
idéalement hebdomadaires voire plus fréquents si la zone de 
passage est intense. Cette surveillance indispensable doit être 
systématiquement notifiée et datée.
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· � Fiche n° 5 
Les bornes

Hydrauliques ou manuelles, les bornes qui régulent l’accès à certaines 
voies peuvent constituer un danger pour les usagers, tant les véhicules 
que les piétons. En cause le plus souvent : un mauvais calibrage de leurs 
fonctions, une usure du mécanisme de verrouillage, une absence de 
signalisation ou, plus généralement, un défaut d’entretien.

 · �Les bonnes pratiques

· �Procéder à un contrôle régulier et fréquent des bornes. 

· �Conserver les justificatifs liés aux interventions.

· �Mettre en place une signalisation appropriée.

· �Désactiver les bornes présentant un dysfonctionnement en 
attente de leur remise en état.

 · �Les outils

· �Plan de maintenance et d’entretien. Il prolonge la durée de vie 
des bornes et garantit leur fonctionnement efficace et sécurisé.

· �Carnet d’entretien. Il atteste du suivi et de l’entretien régulier 
des bornes (date des passages, nature des interventions, 
constats effectués, etc.).

· �Relevés informatiques des mouvements de la borne. Ils permettent 
de vérifier à l’instant T, l’absence de dysfonctionnement.

· �Signalisations horizontale et verticale. Elles indiquent 
aux usagers la présence de l’ouvrage et les modalités de 
fonctionnement.

· �Caméras de vidéosurveillance. Elles prouvent le bon 
fonctionnement de la borne et, le cas échéant, la faute de 
l'usager.
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 · L’œil du juriste

En cas de sinistre provoqué par une borne, la responsabilité de 
la collectivité est présumée. Pour s’en dégager, c’est à elle de 
prouver le bon entretien ou de mettre en avant la faute de la 
victime. Or, la notion juridique de « bon entretien » va au-delà 
du simple entretien technique. La collectivité doit, en effet, 
prouver l'absence de dysfonctionnement de la borne avec 
des justificatifs. Parmi les défauts d’entretien qui pourraient 
lui être reprochés, on note le plus fréquemment : un mauvais 
fonctionnement, une absence d’entretien préventif et / ou 
un entretien tardif, une absence de visibilité de la borne, 
une mauvaise signalisation, un défaut d’information du 
fonctionnement de la borne. Conclusion : quelles que soient les 
mesures prises, les justificatifs sont indispensables pour prouver 
le bon entretien. La seule absence de dysfonctionnement est 
insuffisante.

Exemples :
· Favorable 

Accident d’un motard sur une borne qui s’est relevée 
à son passage. 
Le dysfonctionnement de la borne n’était pas 
démontré. En revanche, les témoignages ont permis 
de mettre en avant la faute de la victime (vitesse 
excessive, mauvais usage de la borne).

· Défavorable 

Fauteuil roulant contre borne escamotable.
La commune n’a pas rapporté le bon entretien. Elle 
a pourtant présenté un relevé informatique n’ayant 
retenu aucun incident le jour du sinistre. De nombreux 
témoins ont attesté du fait que la borne s’abaissait 
et se relevait à répétition alors même qu’aucun 
véhicule n’était passé. L’absence d’autres sinistres 
est inopérante. Aucune faute n’est retenue contre 
la victime qui s’est engagée sur une zone libre (borne 
abaissée) et qui ne pouvait voir le feu de signalisation 
masqué par un groupe de personnes.
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· � Fiche n° 6 
Les ralentisseurs

Dos d’âne, coussin berlinois, ralentisseur trapézoïdal, (etc.). Si tous ces 
aménagements ont pour objectif de réduire la vitesse des usagers de 
la route, ils peuvent également provoquer de nombreux accidents où la 
responsabilité de la collectivité peut être recherchée.

 · �Les bonnes pratiques

· �Respecter impérativement les normes de construction.

· �S'assurer de la visibilité des ralentisseurs et de leur parfaite 
signalisation. 

· �Vérifier régulièrement leur état et ne pas hésiter à signaler le 
moindre problème (dégradation du revêtement, effacement de 
la peinture, etc.).
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 · Les caractéristiques techniques

Les ralentisseurs répondent à des caractéristiques techniques 
définies par des normes par exemple AFNOR NF P98-300. Pour 
en savoir plus, consultez l’article 1er du décret du 27 mai 1994 
relatif aux caractéristiques et aux conditions de réalisation des 
ralentisseurs de type dos d'âne ou de type trapézoïdal.

· �Ils doivent être :

- �implantés sur une voie dont la circulation est limitée à 
30 km/h ;

- perpendiculaires à la chaussée ;

- �visibles de jour comme de nuit (panneaux de signalisation, 
dispositifs réfléchissants, etc.) ;

- hauts de 10 cm maximum. 

Vous pouvez retrouver l’ensemble des caractéristiques détaillées, 
ainsi que les dispositifs d’alerte et de modération de la vitesse liés 
aux ralentisseurs et dos d'âne dans le guide du Cerema intitulé 
« Ralentisseurs de type dos d'âne et trapézoïdal - Textes et 
recommandations - 1994 ».

Il existe également d’autres types de ralentisseurs tels que les 
plateaux et les coussins. Ces derniers ne sont pas concernés 
par la norme NF P98-300, ce qui a déjà fait l'objet de litiges 
en cas d'accident. Comme pour les autres ralentisseurs, il est 
recommandé de garantir un revêtement présentant une bonne 
adhérence. Vous pouvez également proscrire les coussins en 
polymère qui peuvent être très dangereux pour les cyclistes. 
Pour aller plus loin, consultez le guide dédié aux plateaux et 
coussins édité par le Cerema.

Attention ! 
Toute problématique tenant aux caractéristiques techniques de 
ces ralentisseurs sont constitutives de défauts d’aménagements, 
engageant la responsabilité de la collectivité.
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	• Gare au respect des normes !
	• Sur une route départementale, un cycliste 

chute en passant sur un ralentisseur de type 
coussin berlinois. Ce dispositif de la même 
couleur que la voie, a été installé, sous maîtrise 
d’ouvrage de la commune, afin de limiter la 
vitesse en amont d’une école. Or, les triangles 
de signalisation au sol avaient été réalisés, 
non pas sur la pente, mais en amont, ce qui 
avait surpris le cycliste. La responsabilité de la 
commune a été retenue, les dommages ayant 
résulté de la mauvaise exécution des travaux 
dont elle était maître d’ouvrage. 

 · La signalisation réglementaire

· �Au sol : 

- �3 triangles blancs réalisés sur la partie montante du dos d'âne 
et d’une largeur de 5 mètres ;

- �pour les ralentisseurs de type trapézoïdal, le marquage au sol 
s'effectue par des bandes blanches sur le plateau supérieur 
qui débordent de 50 cm sur le rampant de chaque côté.

· �Panneaux verticaux (signalisation avancée et de position) : 

- �à installer 40 à 50 mètres en amont afin de ne pas surprendre 
l'usager.

La signalisation n'est pas obligatoire pour ces équipements 
installés en zones 30 ou de rencontre. De même pour la 
signalisation au sol, les dents de requin (triangles blancs 
sur les rampes d’accès) peuvent être remplacées par une 
différenciation de revêtement, assurant une bonne visibilité 
de l’aménagement. Cela dit dans certains cas, le panneau 
de position C27 peut être intéressant pour bien percevoir 
l'obstacle.
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· � Fiche n° 7 
Les gravillons

Qu’elle soit consécutive à la tenue d’un chantier à proximité, à la perte de 
chargement d’un véhicule, ou encore, à une accumulation engendrée par 
de fortes pluies, la présence de gravillons sur la chaussée constitue une 
source de danger importante. Il est de la responsabilité de la collectivité 
de veiller à remédier à la situation ou, à tout le moins, de la signaler de 
manière adéquate.

 · �Les bonnes pratiques

· �Organiser des patrouilles pour identifier la présence 
de gravillons.

· �Déterminer un rythme d’entretien de la chaussée.

· �Vérifier la signalisation en place, notamment dans le cadre 
de travaux.

· �Procéder à la signalisation du danger par des panneaux AK22 
et panonceaux KM9.

· �Les installer en amont : au moins 400 mètres avant l’obstacle 
avec un rappel 200 mètres avant (ces distances peuvent être 
réduites en agglomération à 250 et 100 mètres).

Le mot de votre assureur !
Contrairement aux hydrocarbures, aux nappes de boue ou 
autres obstacles de ce type, la présence de gravillons sur la 
chaussée n'est pas aléatoire et ceux-ci font partie intégrante des 
matériaux composant naturellement la route. Pour déterminer 
s’il y a défaut d’entretien, le juge administratif prendra en 
considération l’épaisseur de la couche de gravillons, son emprise 
sur la chaussée et la signalisation mise en place pour prévenir le 
danger. Ainsi, plus l’emprise et l’épaisseur sont importantes, plus 
la signalisation doit être adaptée et suffisante.
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· �Préciser la distance sur laquelle se situe la zone gravillonnée.

· �Limiter la vitesse de circulation, notamment hors agglomération.

· �Procéder au balayage des gravillons lorsque cela est possible.

· �Dans le cadre de travaux, vérifier la signalisation mise en place 
et s’y substituer lorsque l’entreprise quitte le chantier.

· �Vérifier que la signalisation est suffisamment fixée ou lestée 
avec des supports adaptés, et surtout visible, non masquée par 
la végétation notamment.

	• Bon à savoir !
	• Une bonne précaution à prendre 
	• Dans le cadre de travaux publics, la réception met 

fin aux rapports contractuels. La responsabilité 
de l’entreprise ne peut alors plus être recherchée, 
quand bien même elle serait à l’origine d’un 
dommage. Aussi, la prudence commande à la 
collectivité de :

	• - �prévoir, dans le cadre du marché, une clause de 
recours contre l’entreprise après travaux ;

	• - �réserver, dans le procès-verbal de réception des 
travaux et dans le décompte général définitif, 
tout sinistre porté à sa connaissance.

 · Les outils

· �Carnet d’entretien pour démontrer le suivi et l’entretien régulier 
de la chaussée : date de passage, nature de l’intervention, 
constat, mesures prises.

· �Planning des interventions mentionnant les jours et horaires 
de passage.

· �Comptes-rendus de réunion de chantier sur la signalisation 
mise en place dans le cadre de travaux.
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· � Fiche n° 8 
La neige et le verglas

En vertu de ses pouvoirs de police, le maire doit assurer la sécurité 
des usagers. Le déneigement fait donc partie de ses attributions et la 
responsabilité de sa commune peut être engagée en cas d’accident 
consécutif à la présence de neige ou de verglas au sol ou à une chute de 
neige ou de glace depuis un toit ou un arbre.

	• Le cas particulier des trottoirs 
	• Le Conseil d’État a reconnu, aux maires, le 

pouvoir de prescrire aux riverains le déneigement 
du trottoir devant leur habitation. Pour cela, les 
communes doivent procéder à une publicité 
fréquente, à chaque début de saison : affichage 
de l’arrêté, rappel dans les bulletins municipaux 
et sur les tableaux d’information municipale, 
publications dans les journaux locaux, etc. En 
l’absence d’arrêté municipal, c’est à la collectivité 
de se charger de déneiger et de saler les trottoirs !

 · �Les bonnes pratiques

· �S’informer régulièrement auprès des services météo.

· �Procéder à des opérations de salage et/ou déneigement dans 
un délai raisonnable sur les voies jugées prioritaires.

· �Mettre en place des panneaux de signalisation indiquant 
« verglas fréquent » (sol) et « danger chute de neige » (toit, arbre).

· �Installer des barres antichute de neige sur les toits des bâtiments.
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 · Les outils

· �Rapport technique précisant la date, l’heure et les rues 
concernées par ces opérations de salage ou de déneigement. 

· Plan identifiant les voies prioritaires. 

 · L’œil du juriste 

Parfois, les victimes auront la qualité de tiers vis-à-vis de 
l’ouvrage public. Il s’agit donc d’une responsabilité sans faute 
de la collectivité. C’est, par exemple, le cas d’une chute de 
neige, depuis le toit d’une église communale, sur un véhicule en 
stationnement en contrebas. 
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· � Fiche n° 9 
Le débroussaillage et le fauchage tardif

Projection de cailloux sur une personne ou un véhicule, incendie de haie 
ou de portail, etc. Il n’est pas rare que des riverains ou des tiers soient 
victimes de sinistres lors d’opérations de débroussaillage. Le fauchage 
tardif soulève lui aussi un problème. Il représente, en effet, un danger 
pour les automobilistes, confrontés à une visibilité réduite du fait d’une 
végétation devenue envahissante. 

Les dommages causés lors des opérations de débroussaillage relèvent 
d’une responsabilité pour faute de service. 

 · �Les bonnes pratiques
· �Identifier et délimiter un périmètre de sécurité en amont 

de l’opération.

· �Faire évacuer les véhicules stationnés dans le périmètre de 
sécurité et dévier la circulation des piétons.

· �Prévoir un système de « bouclier » (ou utiliser un carter 
antiprojections) pour limiter les projections vers la chaussée.

· �Éviter l’utilisation des débroussailleurs thermiques (risque de 
propagation d’incendie).
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En prévention, il est donc important de :

· �mettre en place une signalisation adaptée ;

· �laisser une bande de sécurité tondue régulièrement sur une 
largeur d’1 mètre environ, afin de permettre le déplacement 
des piétons et l’arrêt éventuel d’automobilistes ;

· �faucher régulièrement au niveau des intersections, afin de 
garantir la visibilité. Cela est particulièrement vrai lorsque 
l’intersection est une priorité à droite. La notion de « triangle 
de visibilité » peut être appliquée : la végétation est coupée 
à ras et tout obstacle visuel est proscrit à l’intérieur de ce 
triangle (ou  du moins, leur hauteur doit être inférieure à 
1  mètre). La taille de ce triangle dépend de la vitesse autorisée 
des véhicules sur chacune des routes et sa forme dépend de la 
configuration du carrefour.

 · Les outils

En cas de dommages…

· �Le rapport des services techniques :

Rédigez-le en précisant les causes et circonstances du sinistre, 
ainsi que les conditions de signalement du sinistre par le tiers lésé.
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  · L’œil du juriste

Le fauchage tardif des accotements préserve la biodiversité, 
néanmoins la collectivité n’en reste pas moins responsable des 
dommages que celui-ci peut occasionner aux usagers de ses 
voies. En effet, sa responsabilité peut être engagée si toutes 
les précautions n'ont pas été prises pour éviter les accidents. 
Elle se doit donc d’assurer la sécurité à proximité des voies de 
circulation en maintenant une visibilité optimale.

Cependant, le jugement tourne parfois en faveur de la 
collectivité. Exemple : un automobiliste ne s’est pas arrêté à 
un carrefour au motif que le panneau stop était caché par la 
végétation et a occasionné un accident. Pour autant, le défaut 
d’entretien n’a pas été retenu au motif que le stop était signalé 
en amont, et au niveau du carrefour par un marquage au sol. 
D’où l’importance d’une bonne signalisation ! 

	• Bon à savoir !
	• �Le constat amiable 
	• En cas d'accident de voirie, la victime peut vous 

demander de compléter, mais surtout de signer un 
constat amiable. Sachez que vous n'avez aucune 
obligation de le faire. Nous vous déconseillons 
même fortement de le faire, sauf si vos agents 
présents sur les lieux confirment les faits. En 
effet en signant le constat amiable, vous validez 
définitivement la version de la victime alors même 
que votre responsabilité ne serait pas forcément 
engagée. Vous pouvez en revanche indiquer les 
coordonnées de la commune et le numéro de 
contrat d'assurance, mais sans signer le constat.
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2.2  �Quelques points de vigilance 

· �Absence de mise en œuvre des pouvoirs  
de police et défaut d’entretien normal,  
un cumul à éviter ! 

> Les accidents, en agglomération, sur route départementale 

Aux termes de l'article L.2213-1 du Code général des collectivités territoriales : �
« Le maire exerce la police de la circulation sur les routes nationales, les 
routes départementales et les voies de communication à l'intérieur des 
agglomérations, sous réserve des pouvoirs dévolus au représentant de l'État 
dans le département sur les routes à grande circulation ». 

Ainsi, en cas de carence ou de négligence de la part de ses services sur cette 
obligation, le maire expose la commune à un risque de responsabilité, à côté 
de celle du maître d’ouvrage de la voie.

Exemple :
Un conducteur perd le contrôle de son véhicule dans un 
virage sur un chemin départemental en agglomération. 
Il heurte violemment un poteau et est malheureusement 
décédé.

Deux causes sont retenues : un affaissement de la 
chaussée lié à une mauvaise évacuation des eaux 
pluviales, ainsi qu’un dysfonctionnement de l'éclairage 
public depuis trois mois. La première cause relève de 
la responsabilité du département au titre du défaut 
d'entretien de la voie (dommages de travaux publics 
causés à un usager). La seconde relève de la commune 
au titre des pouvoirs de police du maire (art. L.2213-2 
du Code général des collectivités territoriales). 

Il s’agit donc d’une responsabilité partagée entre le 
département et la commune. La Cour administrative 
retient toutefois une faute de la victime pour vitesse 
excessive (Cour administrative d’appel de Douai, 18 mai 
2004, n°01DA00001).
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Pour aller + loin :
Consultez l’article de l’Observatoire SMACL « Accident en 
agglomération sur une route départementale : responsabilité 
de la commune ? » (www.observatoire-collectivites.org)

· �Éclairage public :  
un sujet à ne pas laisser dans l’ombre !

> �Existe-t-il une obligation réglementaire d’éclairage sur l’ensemble des 
voies ? Non. 

Il n’existe pas d’obligation réglementaire d’éclairage sur l’ensemble de la 
voirie. Une collectivité peut très bien décider, notamment pour des raisons 
de sobriété énergétique :

• d’arrêter d’éclairer une rue ;

• de limiter les plages horaires d'éclairage ;

• d’en diminuer l’intensité lumineuse.

Toutefois, la responsabilité du maire peut être engagée au titre de ses 
pouvoirs de police pour ne pas avoir assuré l’éclairage public dans une zone 
présentant un danger particulier. De la même manière, un défaut d’entretien 
pourrait être retenu dans le cas où l’entretien des candélabres ne serait pas 
correctement réalisé (Exemple : des pannes d’éclairage).

Exemple :
Responsabilité partielle d’une commune prononcée à la 
suite d’un accident provoqué par un mauvais état de 
la route départementale située en agglomération, mais 
aussi d’un dysfonctionnement de plusieurs lampadaires 
sur le lieu de l’accident depuis plus de trois mois avant 
la survenance de l’accident.
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2.3  �Vos éléments à retenir 

1. L’entretien, la meilleure des préventions 

Associé à une vigilance planifiée, notamment par l’organisation de 
patrouilles, l’entretien régulier du domaine public est un paramètre 
essentiel de la sécurisation de la voirie pour ses usagers. C’est vrai 
pour les voies de circulation et leurs nombreux accessoires, c’est vrai de 
la même manière en ce qui concerne les arbres et les espaces verts. Les 
délais d’intervention tiennent également un rôle majeur dans la prévention 
des accidents. Ainsi, dès qu’un dysfonctionnement de la voirie est repéré 
par une patrouille ou signalé par un usager, les services techniques de la 
collectivité se doivent d’intervenir au plus vite. Et si la réparation n’est pas 
de leur ressort, ou n’entre pas dans leurs compétences, ils ont l’obligation 
d’installer une signalisation pour informer du danger, en attendant que la 
situation soit définitivement rétablie.

2. La traçabilité, la meilleure des assurances

Consigner non seulement les actions entreprises pour entretenir la voirie 
(PV d’intervention, photos, rapports d’experts, etc.), mais également tous 
les événements associés (appel de signalement reçu d’un usager, constat 
d’accident, comptes-rendus de patrouilles, etc.) est primordial pour la 
collectivité. Lorsque sa responsabilité est engagée pour défaut d’entretien 
normal après un accident, seuls ces éléments consignés lui permettront de 
se défendre et de dégager sa responsabilité face aux tribunaux.

Tracer ce suivi et cet entretien par écrit afin de pouvoir le justifier en cas 
de sinistre. Il est essentiel de consigner chaque passage sur une fiche ad 
hoc mentionnant a minima : 

• le lieu ;

• le nom du ou des agents ;

• la date de passage ;

• l’état de la voie et de ses dépendances contrôlées ;

• �en cas de défectuosité relevée, les mesures provisoires ou définitives 
prises (défectuosité constatée, signalisation mise en place, remise en 
place de la signalisation, enlèvement de la branche, etc.).



· Discernement
La notion de discernement couvre beaucoup de distinction :�
· �la responsabilité civile / protection juridique, bien sûr, mais aussi :
· �l'absence de compétence et l'absence de responsabilité. Une commune�

peut ne pas disposer d'une compétence. Toutefois, au titre de ses�
pouvoir de police, elle ne saurait raisonnablement se désintéresser d'un�
désordre pouvant créer, sur son territoire, un risque pour ses administrés.

· �la responsabilité morale et responsabilité juridique. Un élu peut se sentir 
responsable d'un accident subit par l'un de ses administrés, toutefois, cet 
accident et le mécontentement de la victime ne suffisent pas à établir 
une véritable responsabilité sur le plan juridique.

· Patience 
Ne jamais vous positionner sur une responsabilité vis-à-vis d’une victime 
tant que votre assureur ne s’est pas lui-même prononcé, au regard du 
droit applicable et du cas d'espèce. Vous éviterez ainsi le risque que ce 
dernier ne vous suive pas et que vous vous retrouviez seul face à vos 
engagements.

· Preuve
Pour aider au jugement, les photographies sont essentielles si elles sont 
suffisamment parlantes. 
· �Des plans larges pour appréhender la configuration générale 

(identification du désordre, visibilité, largeur de chaussée, éclairage, 
etc.).

· �Des plans serrés pour appréhender des dimensions (exemple : profondeur 
des nids-de-poule). 

· �Des clichés pris avec niveau et mètre-mesureur sont autant d’éléments 
largement exploités par la jurisprudence.

Nos 3 mots d’ordre
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2.4  �Votre boîte à outils

· Pour mieux maîtriser vos risques…

> OBS’SMACL, le portail juridique des risques de la vie territoriale 

Depuis 1998, l’Observatoire SMACL analyse l’évolution des 
risques juridiques encourus par les collectivités, leurs élus et 
leurs personnels, dans l’exercice de leurs activités. Sa volonté : �
être un vecteur de prévention par la diffusion d’informations 
juridiques. 

Sur la thématique de la voirie, vous y trouverez la jurisprudence la plus 
récente pour vous aider à mieux cerner :

1) �Les obligations des collectivités sur différents aspects de la gestion de 
la voirie.

2) �Les conséquences juridiques et financières auxquelles elles s’exposent 
lorsqu’elles ne les respectent pas.

Cette base de données de décisions des tribunaux est mise à jour chaque 
semaine et consultable gratuitement à l’adresse suivante : 

www.observatoire-collectivites.org ou via le QR 
code suivant :

> �Le guide « Signalisation des chantiers temporaires » édité par SMACL 
Assurances et l’ATTF

Disponible sur le site de SMACL Assurances, cet ouvrage est en cours de 
réédition en partenariat avec l’Association des techniciens territoriaux de 
France (ATTF). Il détaille les principes fondamentaux de la signalisation : 
quand et comment la mettre en place pour respecter vos obligations et 
protéger usagers de la voirie et agents des collectivités ?

Pour le télécharger, rendez-vous sur smacl.fr / 
rubrique Publications ou via le QR code suivant :



2.5	� Testez vos  
connaissances 

 Dans les affaires suivantes, la collectivité est-elle  
 responsable ? 

1. �Cette signalisation horizontale est-elle conforme ?

  Oui

  Non

 Non  Les triangles ont été placés avant la pente, alors qu’ils doivent se trouver 

au-dessus. En outre, l’ouvrage ne se distingue pas de la chaussée. À noter que ces 

ouvrages peuvent être installés par le maire de la commune au titre de ses pouvoirs 

de police dès lors que cela ne modifie pas l’assiette de la voie (quand bien même la 

commune n’est pas gestionnaire de la voie).

2. �La commune engage-t-elle sa responsabilité pour un accident causé par la 
surélévation de deux plaques d’égout sur une chaussée en travaux ?

 Non  estime la Cour administrative d’appel de Douai, car une signalisation et un 

éclairage suffisants étaient en place sur cette voie publique dont la vitesse était 

limitée à 30 km/h. De plus, un aplanissement avait été réalisé autour des bouches 

d’égout pour limiter le dénivelé avec la chaussée. L’entretien normal est démontré, « 

sans qu’ait d’incidence à cet égard le fait que le maire (…) ait indiqué à l’appelante, par 

courrier (…), avoir été destinataire pendant la durée des travaux de voirie, de courriers 

émanant de plusieurs personnes victimes d’accidents sur la zone de travaux ». De 

plus, le juge retient l’imprudence de la victime : l’automobiliste, habitant dans une 

commune limitrophe, avait l’habitude du trajet et connaissait l’existence des travaux 

en cours (Cour administrative de Douai, 11 juillet 2023, n° 22DA01655).
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3. �À la suite de travaux de voirie, un écoulement anormal d’eaux pluviales 
s’effectue sur une propriété privée. La commune est-elle responsable ?

 Oui  Le maître d’ouvrage est responsable, même en l’absence de faute, des 
dommages que les ouvrages publics dont il a la garde peuvent causer aux tiers, 
tant en raison de leur existence que de leur fonctionnement. Il ne peut dégager sa 
responsabilité que s’il établit que ces dommages résultent d’une faute de la victime 
ou d’un cas de force majeure. Les tiers ne sont pas tenus de démontrer le caractère 
anormal et spécial du préjudice qu’ils subissent lorsque le dommage présente un 
caractère accidentel. En l’espèce, la commune est condamnée, sur le fondement de 
la responsabilité sans faute, à réparer le préjudice subi par le propriétaire victime 
d’inondations récurrentes en raison d’un caniveau anormalement positionné, à la 
suite des travaux de réfection de voirie (Tribunal administratif de Caen, 31 mai 2021, 
n° 1802851-2000125). 

4. �D’après vous, qui est responsable dans le cas de figure ci-dessous ?

  Le gestionnaire de la voie

  Le gestionnaire du réseau

  Les deux

 Les deux  La ceinture de béton entourant une plaque d’égout sert : 
• à protéger l’ouvrage lors du passage répété des véhicules ;
• à maintenir l’ouvrage en place. 
La dégradation de cette ceinture implique donc autant le gestionnaire de l’ouvrage, 
qui doit veiller au maintien en état de la plaque, que le gestionnaire de la voie, 
responsable de la sécurisation de la bande de roulement.

5. �Le défaut d’entretien normal est-il caractérisé ici ? 
 Non  Du moins sur le plan juridique. En deçà de 5 
centimètres, un obstacle ou une excavation ne peuvent 
être considérés comme un défaut d’entretien normal. Cela 
n’exonère pas pour autant la collectivité d’être attentive 
et de sécuriser la zone.

6. �Et dans ce cas ?
 Oui  Pris isolément, la plupart de ces trous ont une 
profondeur inférieure à 5 centimètres. C’est la répétition 
des désordres sur une zone importante, empêchant tout 
contournement par l’usager, qui est constitutive d’un 
défaut d’entretien.
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Bénéficiez d’une couverture 
adaptée à vos spécificités 

Face aux risques d’accidents susceptibles de se produire sur la voirie et 
à leurs conséquences, vous devez veiller avec la plus grande attention 
à la sécurité des usagers et de vos agents. Ceci d’autant plus que la 
responsabilité de votre collectivité peut être engagée dans bon nombre 
de situations.

Ensemble, construisons  
votre politique de prévention des risques

Grâce à notre expérience auprès des collectivités territoriales, nous avons 
développé une véritable expertise sur tous les aspects de la sinistralité et les 
solutions à apporter pour la réduire. Ces dernières reposent principalement 
sur des programmes de prévention que nous élaborons pour les collectivités 
territoriales qui nous font confiance.

Il est indispensable de déployer une approche prévention qui peut se décliner 
en deux niveaux d'action :
- identifier vos situations à risque pour pouvoir les anticiper ;
- et lorsqu'il y a une sinistralité, la suivre pour analyser la gravité, la fréquence 
et la typologie des sinistres afin d'adopter les bons réflexes pour qu’ils ne se 
reproduisent pas. Ces actions peuvent s’inscrire dans une démarche globale 
de gestion des risques avec la mise en place règlementaire d’un document 
unique, ou d’une fonction de gestionnaire des risques, plus adaptée, mais 
non encore obligatoire pour les collectivités.

Plus de 13 350 dossiers voirie ont été 
enregistrés par SMACL Assurances 
en 2024. La voirie est la première cause 
de sinistre pour une collectivité en 
fréquence. 

Jean-Yves Delecheneau, 
Référent Prévention, spécialisé dans la responsabilité des 
élus de collectivités chez SMACL Assurances
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Formez-vous avec l'Association des Techniciens Territoriaux

Depuis 1968, l’Association des Techniciens Territoriaux est un grand 
réseau d’échanges et d’expertise des métiers de la filière technique 
qui fédère les techniciens des communes, des départements, des 
régions. L’aménagement urbain, le paysage et la gestion des espaces 
publics, la prévention des risques hygiène et sécurité, la restauration, 
la voirie, l’eau et l’environnement, l’informatique sont les domaines 
investis par les techniciens. L’ATTF défend leur cadre d’emploi auprès des 
instances gouvernementales et territoriales. Elle apporte une protection 
juridique, une aide technique et professionnelle, diffuse des informations 
professionnelles, favorise la formation permanente. En participant à des 
journées techniques avec les partenaires (entreprises et associations), les 
techniciens s’enrichissent. Depuis 2024, un renouvellement du bureau a 
insufflé un vent nouveau, tout en perpétuant la protection et la convivialité 
qui facilite les relations amicales.

Céline Martino, 
Présidente nationale de l'ATTF 

2025 confirmera notre dynamisme 
associatif bénévole et notre 

participation active à diverses 
manifestations comme Cycl’eau 
en mars à Montpellier, Innopolis 

en avril à Paris, Les Journées 
Territoriales de Midi-Pyrénées 

en septembre à Muret-Toulouse, 
et le Salon des Maires et des 

Collectivités Locales en novembre 
à Paris. Elle sera aussi initiatrice 
de journées techniques dans les 

régions, ainsi qu’une contribution 
aux guides de bonnes pratiques  

de SMACL Assurances.
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Le mot de la fin 

À la lecture des différents exemples que ce guide vous a 
présentés, vous mesurez sans doute mieux désormais la variété 
et la complexité des situations auxquelles doivent faire face les 
collectivités en matière de voirie. 

Les dommages y sont nombreux, car 
l’exposition est permanente, de jour comme 
de nuit, et le terme est vaste, englobant 
aussi bien les voies de circulation que leurs 
nombreux « accessoires » (arbres, trottoirs, 
signalisation, etc.), tous eux-mêmes sujets 
à de nombreux aléas (pannes, vandalisme, 
événements climatiques). 

Souvent, la responsabilité des collectivités 
est recherchée. Seules cel les qui 
parviendront à prouver l’absence de 
« défaut d’entretien normal » pourront 
espérer se voir disculper. 

Patrick Blanchard,�
Directeur général de SMACL Assurances SA

Seules les 
collectivités qui 
parviendront à 
prouver l’absence 
de « défaut 
d’entretien 
normal » pourront 
espérer se voir 
disculper.  



Dans la même collection

PatrimoineResponsabilitéFlotte autoSanté et QVT Autres risques

Découvrez tous  
nos guides de bonnes pratiques

Signalisation des  
chantiers temporaires



La gestion de la voirie 
Chaque jour, la voirie occasionne des dommages qui peuvent engager la 
responsabilité de votre collectivité. Ce nouveau guide répertorie, pour vous, 
les causes d’accidents les plus fréquentes et vous présente la stratégie la plus 
efficace pour vous en prémunir. Vous y trouverez également un résumé de vos 
obligations en matière d’entretien et des mises en situation les plus diversifiées 
(chutes de branches, trous dans la chaussée, travaux mal signalés) et étayées de 
jugements rendus par les tribunaux. Et à la lecture de ce guide, vous constaterez 
que vous disposez réellement des ressources nécessaires pour faire baisser la 
sinistralité inhérente à la voirie !

SMACL ASSURANCES SA - Société anonyme au capital de 138 801 048 euros,  
entreprise régie par le Code des assurances RCS Niort n° 833 817 224. 
Siège social : 141, avenue Salvador-Allende - CS 20000 - 79031 NIORT CEDEX 9. 
SMACL ASSURANCES - Société d’assurance mutuelle à cotisations fixes  
régie par le Code des assurances - RCS Niort n° 301 309 605.  
Siège social : 141, avenue Salvador-Allende - CS 20000 - 79031 NIORT CEDEX 9.  

Nous sommes à votre écoute :

Mars 2025 — Conception : Direction développement et communication SMACL Assurances.

141, avenue Salvador-Allende 
CS 20000 - 79031 NIORT CEDEX 9

05 49 33 83 10 
(prix d'un appel local)

Espace assuré 
smacl.fr 

prevention@smacl.fr
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